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Plan d'action salubritéDescription
No permis Date permis ET EtudeStatut

2018-12-06Date début
Quartier inspectionRosemont - La Petite-Patrie

Type3001478088

Emplacement
Arrondissement

No demande

 7044, avenue Papineau, Montréal (Québec),

02
Plan action salubrité

Consolider le (les) garde-corps d'escalier qui est (sont) branlant (s). (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer la (les) marche (s) d'escalier qui est (sont) manquante (s). (Art. 25, 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Consolider la (les) marche (s) d'escalier qui est (sont) branlante (s). (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le plancher de la galerie et/ou balcon qui est dans un état tel, que dans un avenir rapproché, pourrait 
constituer un danger pour les occupants et le public. (Art. 25.1, 26)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Remplacer les soffites de galerie et/ou balcon qui sont détériorés. (Art. 25.1, 26)

N.B. S'assurer d'une bonne ventilation des caissons.

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Note : Au 1er , 2éme , 3éme et 4éme étage, sans s'y limiter

Note : Présence d'une accumulation d'eau au sol. près des escaliers. Veuillez déterminer l'origine de la fuite 
d'eau et procéder à tous travaux jugés nécessaires pour corriger la situation. (Art. 29)
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Installer l' (les) interrupteur (s) et/ou la (les) prise (s) de courant et/ou la (les) plaque (s) qui est (sont) 
manquant (s) (Art.25.1, 34, 49)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Réparer ou remplacer le revêtement des murs et des plafonds pour garantir la résistance au feu exigée.           
     (Art. 64.36, 64.37, 64.38, 64.40)

Pour contrôler la propagation des flammes en cas d'incendie, ce local doit être séparé du reste du bâtiment 
par des cloisons (murs et plafonds) ayant une résistance au feu requise. 

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Réparer et/ou ajuster les parties mobiles de la (des) porte (s). Les portes doivent s'ouvrir facilement et toute la 
quincaillerie (charnières, poignée) permettant leur opération doit être en bon état. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Derrière la laveuse adjacente aux escaliers.

Note : Nettoyer, à l'aide d'un produit anti-fongique adéquat, les moisissures présentes sur les murs de 
fondations en béton (dans la pièce située entre le garage et la buanderie). (Art. 25)

Note : Boucher adéquatement les trous servant au passage des fils et/ou de la tuyauterie de plomberie afin 
d'assurer l'intégrité des séparations coupe-feu.

Note : Indices faibles de croissance microbienne.  Veuillez réparer ou remplacer la surface endommagée tout 
en asséchant les endroits détrempés. Art. 25 (10)
Nettoyer, à l'aide d'un produit anti-fongique adéquat, les moisissures présentes sur le plafond en béton (dans 
la pièce située entre le garage et la buanderie). (Art. 25)

Note : Porte entre la buanderie et le garage.

Note : Présence d'une forte humidité dans la buanderie.
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Réparer ou remplacer le revêtement des murs et des plafonds pour garantir la résistance au feu exigée.           
    (Art. 64.8, 64.9, 64.11)

Pour contrôler la propagation des flammes en cas d'incendie, les cloisons entourant le parcours d'issue 
doivent avoir une résistance au feu appropriée.

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer ou remplacer le (les) luminaire (s) de la signalisation des sorties qui est (sont) défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer et/ou ajuster la porte extérieure qui est non étanche. (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer et/ou ajuster les parties mobiles de la (des) porte (s). Les portes doivent s'ouvrir facilement et toute la 
quincaillerie (charnières, poignée) permettant leur opération doit être en bon état. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Boucher adéquatement les trous servant au passage des fils et/ou de tuyauterie de plomberie afin 
d'assurer l'intégrité des séparations coupe-feu. Vérifier tous les corridors.

Note : Corridor du 3e étage.

Note : Au coin inférieur droit de la porte d'accès au toit, retirer localement les revêtements de mur qui sont 
détériorés par l'eau, sur une superficie d'environ 2pi x 2pi. Aviser l'inspecteur au dossier afin qu'il vienne 
vérifier la présence de moisissures dans la cavité murale. Obtenir l'approbation de l'inspecteur au dossier 
avant de poser les nouveaux revêtements de mur.

Note : Au plafond du 4e étage (situé sous la porte d'accès au toit), retirer localement les revêtements de 
plafond qui sont détériorés, sur une superficie d'environ 2pi x 2pi. Aviser l'inspecteur au dossier afin qu'il 
vienne vérifier la présence de moisissures dans l'entreplafond. Obtenir l'approbation de l'inspecteur au dossier 
avant de poser les nouveaux revêtements de plafond.

Note : Porte d'accès au toit.

Note : Vérifier les portes d'issue (donnant accès à la cage d'escalier principale) des 4 étages.
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Ajuster ou remplacer la porte (et le cadre au besoin) qui n'assure pas un contrôle de la propagation de la 
fumée en cas d'incendie. Le jeu devrait être d'au plus 6 mm au bas de la porte et d'au plus 3 mm sur le reste 
du pourtour.     (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le ferme-porte homologué qui est manquant. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer ou remplacer le revêtement des murs et des plafonds pour garantir la résistance au feu exigée.           
    (Art. 64.8, 64.9, 64.11)

Pour contrôler la propagation des flammes en cas d'incendie, les cloisons entourant le parcours d'issue 
doivent avoir une résistance au feu appropriée.

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer le revêtement de plafond qui est manquant. (Art. 64.36, 64.37, 64.38, 64.40, 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer et/ou ajuster les parties mobiles de la porte. La porte doit s'ouvrir facilement et toute la quincaillerie 
(charnières, poignée, ferme-porte, etc.) permettant leur opération doit  être en bon état. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le revêtement des murs et des plafonds pour garantir la résistance au feu exigée.           
     (Art. 64.36, 64.37, 64.38, 64.40)

Pour contrôler la propagation des flammes en cas d'incendie, ce local doit être séparé du reste du bâtiment 
par des cloisons (murs et plafonds) ayant une résistance au feu requise. 

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Vérifier les portes d'issue (donnant accès à la cage d'escalier principale) des 4 étages. Vérifier aussi la 
porte au rez-de-chaussée (donnant accès à la buanderie).

Note : Porte d'issue (donnant accès à la cage d'escalier principale) aux 2e et 4e étage ainsi que la porte au 
rez-de-chaussée (donnant accès à la buanderie).

Note : Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte de l'issue. (Art. 64.15)

Note : Boucher adéquatement les trous servant au passage des fils et/ou de la tuyauterie de plomberie afin 
d'assurer l'intégrité des séparations coupe-feu (murs et plafonds).
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Installer l' (les) interrupteur (s) et/ou la (les) prise (s) de courant et/ou la (les) plaque (s) qui est (sont) 
manquant (s) (Art.25.1, 34, 49)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le revêtement des murs et des plafonds pour garantir la résistance au feu exigée.           
     (Art. 64.36, 64.37, 64.38, 64.40)

Pour contrôler la propagation des flammes en cas d'incendie, ce local doit être séparé du reste du bâtiment 
par des cloisons (murs et plafonds) ayant une résistance au feu requise. 

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Couvercle protecteur manquant sur la boîte de jonction au-dessus du lavabo.

Note : Boucher adéquatement les trous servant au passage des fils et/ou de la tuyauterie de plomberie afin 
d'assurer l'intégrité des séparations coupe-feu (murs et plafonds).

-

-
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Installer le revêtement de plafond qui est manquant. (Art. 64.36, 64.37, 64.38, 64.40, 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : résistance au feu. Poser un gypse 5/8

-

-

Logement :      10
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Remplacer le scellant au pourtour du comptoir qui est dégradé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Ajuster ou remplacer la porte du logement (et du cadre au besoin) qui n'est pas suffisamment bien ajustée au 
cadre.  (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Indice forte sous comptoir de la cuisine.

Note : Dans les armoires de cuisine, sans s'y limiter.

Note : Le mur sous le comptoir de cuisine, sans s'y limiter.

-
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Réparer le revêtement du mur de la douche qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le robinet de la baignoire qui est défectueux. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$
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Réparer le revêtement du mur du bain qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le robinet du lavabo qui est non étanche. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

-

-
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Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Il y a présence de punaises de lit dans le logement. Faire procéder à l'extermination par un exterminateur 
membre de L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous fournir un rapport de 
l'intervention. (Art. 25.9.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le ferme-porte homologué qui est manquant. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

-

-

-
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Appliquer un scellant au pourtour du comptoir qui est manquant. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Il y a présence de souris dans le logement. Faire procéder à l'extermination par un exterminateur membre de 
L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous fournir un rapport de l'intervention. (Art.
25)

Amende minimale pour personne physique : 500$
Amende minimale pour personne morale : 1000$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$
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Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

-

-

Logement :      16
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Réparer le revêtement du (des) mur (s) qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du plafond qui est endommagé. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la 
matière.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Produire un protocole de travail à la Ville de Montréal afin d'obtenir son accord.  Ce protocole doit inclure une 
description des travaux, la date du début des travaux et leur durée.  (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles établis en la matière.  (Art.12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Note : Indices forts de croissance microbienne.

Note : Indices forts de croissance microbienne.

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine.

Note : Au plafond de la salle de bain ainsi qu'au mur et au plafond de la chambre à coucher.

-

-

-

-

-

-

Logement :      20

54

55

56

57

58

59

Chambre

Cuisine

État général logement

État



Grille d'inspections effectuées

DP384060(p04t)2020-10-13 13:33Imprimé le:
Page 15 de 37

Déposer, dans les 30 jours suivant la fin des travaux, un rapport de surveillance rédigé par la firme de 
consultants ayant supervisé les travaux.  Ce rapport devra décrire la nature des travaux effectués et présenter 
les mesures de concentration de moisissures sur les matériaux et dans l'air ambiant du logement ayant fait 
l'objet des travaux de décontamination.  (Art. 12, 13)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Il y a présence de blattes (coquerelles) ou autres insectes dans le logement. Faire procéder à l'extermination 
par un exterminateur membre de L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous 
fournir un rapport de l'intervention. (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 500$
Amende minimale pour personne morale : 1000$

Installer le ferme-porte homologué qui est manquant. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le revêtement du mur du bain qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le robinet du lavabo qui est non étanche. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine.

Note : Sceller la robinetterie au mur qui est non étanche.

Note : Indice fort de croissance de moisissure.
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Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

-68
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Indices moyens de croissance microbienne.  Produire un rapport d'évaluation à la Ville de Montréal.  Après 
analyse de ce rapport, vous serez informé des travaux correctifs à effectuer.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Débloquer l' (les) ouverture (s) de ventilation qui est (sont) bouchée (s). (Art. 25.1, 54, 55, 56, 57)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Sous le lavabo de la salle de bain, sans s'y limiter.

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine, sans s'y limiter.
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Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices faibles de croissance microbienne.  Veuillez réparer ou remplacer la surface endommagée tout en 
asséchant les endroits détrempés.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Débloquer l' (les) ouverture (s) de ventilation qui est (sont) bouchée (s). (Art. 25.1, 54, 55, 56, 57)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine, sans s'y limiter.

Note : Au pourtour du bain, sans s'y limiter.

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine, sans s'y limiter.

Note : Et reparer au besoin.
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Indices faibles de croissance microbienne.  Veuillez réparer ou remplacer la surface endommagée tout en 
asséchant les endroits détrempés.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Ajuster ou remplacer la porte du logement (et du cadre au besoin) qui n'est pas suffisamment bien ajustée au 
cadre.  (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Ajuster ou remplacer le ferme-porte de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du mur du bain qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Nettoyer, à l'aide d'un produit anti-fongique adéquat, les moisissures présentes au pourtour de la 
fenêtre de la salle de bain et les joints de céramique, sans s'y limiter.

Note : Refaire les joints de céramique du mur du bain qui est non étanche et remplacer les carreaux qui sont 
détériorés. (Art. 25.1, 31)

Note : Calfeutrer au pourtour de la fenêtre (Art.25.1)
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Voir la note pour la description de l'infraction.

Il y a présence de blattes (coquerelles) ou autres insectes dans le logement. Faire procéder à l'extermination 
par un exterminateur membre de L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous 
fournir un rapport de l'intervention. (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 500$
Amende minimale pour personne morale : 1000$

Il y a présence de souris dans le logement. Faire procéder à l'extermination par un exterminateur membre de 
L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous fournir un rapport de l'intervention. (Art.
25)

Amende minimale pour personne physique : 500$
Amende minimale pour personne morale : 1000$

Réparer ou remplacer le dispositif d'enclenchement de la porte du logement qui est défectueux. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le revêtement du plafond qui est non uni et difficile d'entretien. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Voir la note pour la description de l'infraction.

Note : Refaire le joint d'étanchéité au pourtour de la fenêtre (Art.25.1)

Note : Fermer le pourtour du plafond

Note : Refaire le joint d'étanchéité au pourtour de la fenêtre (Art.25.1)
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Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Ajuster ou remplacer la porte du logement (et du cadre au besoin) qui n'est pas suffisamment bien ajustée au 
cadre.  (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Installer le ferme-porte homologué qui est manquant. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine,sans s'y limiter.

Note : Assurer l'étanchéité des murs de la pièce, là où de la tuyauterie de plomberie les traversent de sorte à 
limiter la propagation de la vermine, sans s'y limiter.

Note : NB: Indices moyens de croissance microbienne.

Note : NB: Indices moyens de croissance microbienne.
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Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices faibles de croissance microbienne.  Veuillez réparer ou remplacer la surface endommagée tout en 
asséchant les endroits détrempés.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Il y a présence d'insectes et/ou punaises dans le logement. Faire procéder à l'extermination par un 
exterminateur membre de L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous fournir un 
rapport de l'intervention. (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 500$
Amende minimale pour personne morale : 1000$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Au dessus de la porte de la salle de bain

Note : Mur du corridor
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Réparer le robinet du lavabo qui est non étanche. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Au bas de la fenêtre côté droite de la pièce
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Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$
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Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le robinet de l'évier qui est non étanche. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer le système de ventilation (naturelle ou mécanique) qui est manquant. (Art. 25, 29, 53, 54, 55, 
56,57,58,59)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la 
matière.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer un ferme-porte homologué qui est manquant à la porte du logement. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Installer le revêtement qui est manquant sur le (s) mur (s). (Art. 64.41)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Refaire le revêtement du plafond qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Indices forts de croissance microbienne.

Note : Sous le comptoir de cuisine.

Note : En arrière du siège de la toilette
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Réparer le robinet du lavabo qui est non étanche. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer et/ou ajuster la porte extérieure ou de type patio qui est non étanche. (Art. 25.1, 28)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Au dessus de la porte
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Remplacer le comptoir qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Consolider le robinet de l'évier qui est branlant. (Art.25.1, 34, 39, 40, 41)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Indices forts de croissance microbienne.  Procéder aux travaux de décontamination selon les protocoles 
établis en la 
matière.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Indices faibles de croissance microbienne.  Veuillez réparer ou remplacer la surface endommagée tout en 
asséchant les endroits détrempés.   Art. 25 (10)

Amende minimale pour personne physique : 1000$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Installer le ferme-porte homologué qui est manquant. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer le revêtement du mur de la douche qui est non étanche. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Note : Indices forts de croissance microbienne.

Note : Sous le comptoir de cuisine.

Note : Sur le cadre de la fenêtre de la salle de bain, sans s'y limiter.

Note : Sceller la robinetterie, au mur, qui est non étanche.
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Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$
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Refaire le revêtement du (des) mur (s) qui est détérioré. (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Il y a présence de blattes (coquerelles) ou autres insectes dans le logement. Faire procéder à l'extermination 
par un exterminateur membre de L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous 
fournir un rapport de l'intervention. (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 500$
Amende minimale pour personne morale : 1000$

Il y a présence de punaises de lit dans le logement. Faire procéder à l'extermination par un exterminateur 
membre de L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous fournir un rapport de 
l'intervention. (Art. 25.9.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$
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Ajuster ou remplacer la porte d'issue (et du cadre au besoin) qui n'est pas suffisamment bien ajustée au cadre.
    (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Poser le revêtement du (des) mur (s) qui est manquant. (Art. 25.1, 27, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer le robinet de l'évier qui est non étanche. (Art. 25.1, 34)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer le robinet de la baignoire qui est non étanche. (Art. 25.1, 34, 39)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Note : Au dessous de l'évier.
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Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$
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Installer le ferme-porte homologué qui est manquant. (Art. 64.15)

Amende minimale pour personne physique : 250$
Amende minimale pour personne morale : 500$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$
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Refaire le joint d'étanchéité de l'évier de la cuisine.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Il y a présence d'insectes et/ou punaises dans le logement. Faire procéder à l'extermination par un 
exterminateur membre de L'ASSOCIATION QUÉBECOISE EN GESTION PARASITAIRE et nous fournir un 
rapport de l'intervention. (Art. 25)

Amende minimale pour personne physique : 500$
Amende minimale pour personne morale : 1000$

Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$
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Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Refaire le joint d'étanchéité du lavabo de la salle de bain.   (Art. 25.1)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$

Débloquer l' (les) ouverture (s) de ventilation qui est (sont) bouchée (s). (Art. 25.1, 54, 55, 56, 57)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$
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Refaire le joint d'étanchéité de la baignoire et réparer le mur au besoin. (Art. 25.1, 31)

Amende minimale pour personne physique : 1500$
Amende minimale pour personne morale : 2000$

Réparer ou remplacer le système de ventilation qui est défectueux. (Art. 25.1, 54, 55)

Amende minimale pour personne physique : 675$
Amende minimale pour personne morale : 1350$
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